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Mairie de Beauvoisin 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 Mars 2024 

 

NOMS Fonctions Présents Absents 
Excusés 

Absents Procurations 

ARDISSON 
Jean-Claude 

Conseiller X    

BLAIN Bruno 1er Adjoint X    

CORNAND 
Jean-Jacques 

2ème Adjoint X    

DRAMAIX 
Jean-Guy 

Conseiller X    

DUMAS 
Chantal 

Conseillère  X  Laurence 
MARCHAL 

LUCIANO Luc Conseiller X    

MARCHAL 
Laurence 

Conseillère X    

MILLET 
Jérôme 

Conseiller X    

MORIN 
Catherine 

3ème 
Adjointe 

X    

NOUVEL 
Alain 

Conseiller X    

THIRIOT 
Christian 

Maire X    

 

Ordre du jour :  

 

➢ Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 29.02.2024. 

➢ Vote Compte de Gestion 2023 

➢ Vote du compte administratif 2023  

➢ Affectation des Résultats 

➢ Vote des taux des taxes locales 2024 -  

➢ Vote du Budget 2024 

➢ Délibération sur montant voirie à reverser à la CCBDP.  

➢ Questions diverses. 

 

 

 

 

 

- 
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 Monsieur le Maire déclare la séance du Conseil municipal ouverte.  
 

                      Laurence MARCHAL est désignée Secrétaire de séance. 
 
Cette séance est consacrée pour l’essentiel aux éléments budgétaires 2024 de la commune. 
Il remercie la présence :  

 Des 11 conseillers ce qui permet au Conseil municipal de valablement délibérer.  
 

  De Marilyn, notre secrétaire, qui tous les ans se mobilise à nos côtés, pour que nous 
soyons en mesure de présenter les budgets dans les délais.  

 De Sabine VERWAERDE, Conseillère aux décideurs locaux pour la DDFIP de la Drôme.  

Moments-clés 2023 

M57 : Au 1er janvier 2023, nous avons anticipé la mise en place de la nouvelle 
nomenclature comptable (décision votée lors du Conseil municipal du 17-10-2022). Cette 
nouvelle nomenclature devenait obligatoire au 1er janvier 2024. Nous avons eu raison de 
prendre cette décision en 2023 (absence d’élections), ce qui nous a permis cette année de 
gérer :  

o La clôture de fin d’année et la validation des comptes avec l’Administration comptable, 
o La gestion des listes électorales (européennes en juin), 
o D’affiner tous les dossiers de demandes de subventions et toutes les mises à jour 

demandées. 

Résultats positifs fonctionnement et Investissements. Le résultat positif en 
fonctionnement permet :  
 

o Le remboursement de l’emprunt, 
o D’assurer le virement de fonds à la section Investissement pour financer les 

projets de la commune. 

        Versement Subventions Département + Dotation Bio diversité 

 

 

Taxe professionnelle : 1963,00 €  

Le total des enveloppes imputées en fonctionnement ne seront plus disponibles en soutien 
financier aux collectivités pour leurs divers programmes d’investissement. Pour 2024, les 
collectivités vont être confrontés à des arbitrages dus à la mise en œuvre de ces nouvelles 
règles. Dans ce contexte, il est indispensable de déposer un dossier complet de demande de 
subvention départementale sur la plateforme dédiée, pour le 30 octobre, date de rigueur 

 
 
 
 
 

VOIRIE FDPTA TOTAL 
15 859,00 € 19 600,00 € 35 459,00 € 

../../CM_25092023/Tournée%20Cantonale_Sederon.pdf
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➢ Approbation du procès-verbal de la séance plénière du 29.02.2024       

                                                    Adopté à l’unanimité 
 

➢ Vote Compte de Gestion 2023 - Vote du compte administratif 2023  

 

Compte de Gestion 2023 : présentation commentée par Madame VERWAERDE. Les éléments 
du compte de gestion sont en correspondances avec ceux définis dans le compte administratif 
2023 validé par la Trésorerie.  

               
Vote du compte de Gestion,  

Adopté à l’unanimité. 
 
               Compte administratif 2023 : présentation commentée par Mr le Maire. Il quitte la séance 

pendant la durée du vote présidé par Bruno Blain, 1er Adjoint,  
 

Adopté à l’unanimité. 
 

➢ Affectation des Résultats 

 

                                                             Adopté à l’unanimité 
             

➢ Vote des taux des taxes locales 2024. Proposition de ne pas augmenter les taux des 
taxes locales pour 2024. 

 
Adopté à l’unanimité 

 
➢ Vote du budget 2024. Monsieur le maire présente le budget par section 

(Fonctionnement & Investissement) avec, pour chacune d’entre elle, les dépenses & 
recettes par chapitre. 

Adopté à l’unanimité  
 

➢ Délibération sur montant voirie à reverser à la CCBDP. Monsieur le maire propose de 

reverser, comme les années précédentes, l’intégralité de l’enveloppe soit 15 859 € ce 

qui permet de bénéficier de l’abondement complet versement par la CCBDP.  

 

Adopté à l’unanimité  
 

➢ Questions diverses 

 

o Panneaux directionnels « les Brussets » à remettre  

o Accès fibre : problème d’éligibilité évoqué.  

o Demande de retrait du panneau « sens interdit » chemin des « Jonchiers » vers 

« Brunots ».  

 

 


